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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
EPCC TERRE DE LOUIS PASTEUR 

Administration générale 

Réunion du : 20 mars 2024 

Rapporteur J.B GAGNOUX 

Délibération 2024-05 

 

 
Présents :  8            Pouvoirs : 6 Votants : 14 

Sont présents (8) : Mme BUGADA, Mme COSSART, Mme CRINQUAND, Mme DEPIERRE, M. 
GAGNOUX, Mme GALLOT, Mme HAHLEN, M. PECHINOT 

Sont excusés (16) : Mme ALBERT MORETTI, M. ANTOINE, M. BONNET, Mme BOURGEOIS-
REPUBLIQUE, M. CHUARD, M. DAVID, M. FICHERE, M. LEFEVRE, M. MOLIN, M. N’GAHANE, 
M. PERNOT, M. QUETEL, Mme RIOTTE, M. SCHWARTZ, M. THOMAS, Mme WORONOFF 

Donnent pouvoir (6): , M. BONNET à Mme BUGADA, M. CHUARD à Mme DEPIERRE, M. 
FICHERE à M. GAGNOUX, M. MOLIN à Mme HAHLEN, M. LEFEVRE à M. GAGNOUX, M. 
SCHWARTZ à Mme COSSART 
 

Le nombre de votants est de 14. Le quorum fixé à 12 est atteint.  

 Présents sans voix délibérative : Mme MOREL, M. RAICHVARG, M. VIDAL.  

 
 

Rapport 08 - Vote du budget primitif 2024 
 
 

Le budget primitif soumis au vote du Conseil d’administration a été élaboré afin d’assurer la gestion en 
année pleine des trois sites qui constituent l’établissement public à savoir les deux maisons Pasteur de 
Dole et d’Arbois, ainsi que l’Atelier Pasteur. 

 
Les grands équilibres se réalisent à hauteur de 1 202 633€ pour la section de fonctionnement en tenant 

compte du report 2023 de 540 936€ La section d’investissement se monte à 36 297€ en dépense et 576 
452€ en recette soit un suréquilibre de 540 155€.  

S’agissant de la section de fonctionnement, les deux principaux chapitres de dépenses sont ceux 
afférent aux charges de personnel (012) et aux charges à caractère général (011). 

 
Les charges de personnel ont été évaluées sur la base des effectifs en poste courant décembre, 

auxquels ont été ajoutés l’augmentation de 10% des heures de la régisseure pour faire face aux visites 
groupes sur les ailes de saison. Ces dépenses prennent en compte un avancement de type cadencé pour 
tous les personnels titulaires ou contractuels, l’attribution de la prime pouvoir d’achat sous forme d’un CIA 
pour un montant total de 5600€,  
Outre quelques arrondis, la prévision s’établit à 368 000 €. 

 
La prévision relative aux charges à caractère général s’établit à 279 500€. Elle est calibrée pour que 

l’E.P.C.C. soit en mesure de prendre en charge : 
- les frais de fonctionnement des trois structures existantes sur une année pleine (petit entretien au sein 

des bâtiments, entretien, interventions diverses, fluides, assurances, ménage, maintenance, fournitures). 
Une hausse de 20% du coût des énergies a été intégrée à ce montant. 

- la politique de communication  
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- la politique d’animation scientifique et culturelle par le biais d’exposition, d’animations de conférences, 
subventionnée par la Région Bourgogne Franche-Comté pour un montant de 20 000€ 

- l’approvisionnement de la boutique pour 30 000€ 
- les nombreux déplacements intersites, les interventions en extérieur pour l’Atelier (écoles, participations 

à diverses manifestations sur le Jura et le Doubs). 
 
S’agissant de la section d’investissement, le budget prévoit de consacrer 10000 € pour l’achat d’une 

table numérique pour la maison d’Arbois et 10000€ pour la réfection du site internet. 
Le reste des crédits d’investissement est ventilé afin de répondre à d’éventuels besoins en matériel (du 

type mobilier, et/ou de matériel informatique.). 
 

Concernant les recettes, l’équilibre du projet soumis à votre approbation repose sur : 
- la reprise des résultats antérieurs (540 936.39 € en fonctionnement et 23 284.68€ en investissement) ; 
- les produits des visites (192 000€), des boutiques (50 000 €) et des prestations atelier (30 000€); 
- l’obtention de la subvention de la Région Bourgogne Franche-Comté pour les actions Marcou (20 000€). 
 
 
Tout ceci repose également sur les contributions des membres. Celles-ci sont prévues au présent budget 
primitif 2023 comme suit et feront l’objet de conventions financières particulières : 

- Conseil départemental : 120 000 € 
- Ville de Dole : 120 000 € 
- Ville d’Arbois : 20 000 € 
- Grand Dole : 15 000 € 
- Arbois Poligny Salins, Cœur du Jura : 20 000 € 
- Académie des sciences : 50 000 € 
  

Sont aussi prises en compte la reconduction de : 
- la subvention du Ministère et de la Région pour la fête de la science : 3 000€  
- la subvention de Jura Nord pour l’Atelier (sur projets): 3 700€ 
- le reliquat de la subvention de la Région 2023 : 6 000€ 
 
Le budget 2024 (présenté en détail en annexe) s’équilibre grâce à une reprise des résultats antérieurs 

car le niveau des contributions et des produits des services (661 697 €) est inférieur aux charges de 
fonctionnement (667 300 €). L’équilibre est possible grâce aux excédents reportés de 2023. 

 
Le vote de ce budget primitif 2024 autorise Mme la Directrice, dans le cadre de la fongibilité des 
crédits prévue à l’instruction comptable M57, à effectuer des virements entre chapitres d’une même 
section, à l’exclusion de chapitre des dépenses de personnel, dans la limite de 7.5% des dépenses 
réelles prévues au budget primitif de chaque section.  
 

 
A l’unanimité des votants, le conseil d’administration approuve le Budget Primitif 2024. (Délibération 
2024-05) 
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